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Description du sujet.	La	concentration	en	nitrate	dans	la	moitié	des	masses	d’eau	souterraine	de	la	région	wallonne	(Belgique)	
a	justifié	le	classement	de	celles-ci	en	zone	vulnérable,	en	application	de	la	Directive	Nitrates	(DN).	Cette	zone	vulnérable	
présente	une	diversité	de	contextes	agro-pédologiques.	Ainsi,	le	contenu	en	azote	des	sols	agricoles	peut	localement	varier	
d’un	facteur	4.
Objectifs.	L’étude	consiste	à	établir	si	 la	 teneur	en	carbone	organique	total	(COT)	d’un	sol	constitue	un	facteur	de	risque	
significatif	quant	à	la	lixiviation	du	nitrate	vers	les	eaux	souterraines.
Méthode.	L’article	s’appuie	sur	des	mesures	COT	et	de	reliquat	d’azote	nitrique	dans	le	sol	en	début	de	période	de	lixiviation	
(APL	–	Azote	Potentiellement	Lessivable),	réalisées	en	2012	dans	1	500	parcelles	lors	d’un	contrôle	organisé	en	application	du	
Programme	de	Gestion	Durable	de	l’Azote,	transposition	de	la	DN	en	région	wallonne.	
Résultats.	L’examen	des	résultats	illustre	d’une	part	que	l’APL	est	positivement	corrélé	au	COT	et	que	les	parcelles	qualifiées	
de	«	non	conformes	»	présentent	une	concentration	moyenne	en	COT	significativement	supérieure	aux	autres	résultats.
Conclusions.	L’APL	étant	un	indicateur	environnemental	du	risque	de	lixiviation	du	nitrate,	il	apparait	que	le	contenu	COT	
est	généralement	de	nature	à	constituer	un	risque	de	contamination	des	eaux	souterraines	par	le	nitrate.	Il	convient	dès	lors	
d’une	part,	d’améliorer	la	prise	en	compte	de	ce	paramètre	dans	les	conseils	de	fertilisation	azotée	et,	d’autre	part,	dans	le	cas	
de	récolte	estivale,	de	gérer	au	mieux	le	sol	par	une	mise	en	place	efficiente	de	cultures	pièges	à	nitrate.
Mots-clés.	Agriculture	durable,	azote,	nitrate,	carbone,	lixiviation,	minéralisation	du	carbone,	eau	souterraine,	qualité	de	l’eau,	
agriculture,	Belgique.

The management of soil organic matter, an important issue in reducing nitrate leaching to groundwater
Description of the subject.	The	nitrate	concentration	in	half	of	the	groundwater	bodies	of	the	Walloon	Region	(Belgium)	has	
justified	their	classification	as	vulnerable	zones	under	the	Nitrates	Directive	(ND).	This	vulnerable	area	has	a	relatively	high	
diversity	of	agro-soil	environments.	Thus,	the	nitrogen	content	of	agricultural	soils	can	vary	locally	by	a	factor	4.
Objectives.	This	study	aimed	to	establish	whether	the	carbon	content	of	a	soil	is	a	significant	risk	factor	in	nitrate	leaching	to	
groundwater.
Method.	The	article	is	based	on	measurements	of	nitrate	nitrogen	residue	(APL)	and	soil	total	organic	carbon	(TOC)	at	the	
beginning	of	the	leaching	period.	The	measurements	were	made	in	2012	in	1,500	plots,	during	inspections	organized	by	the	
Wallonia	Public	Service.	This	was	as	part	of	the	application	of	the	Program	for	the	Sustainable	Management	of	Nitrogen	in	
Agriculture,	the	scheme	for	implementing	the	ND	within	the	Walloon	region.
Results.	 Examination	 of	 the	 results	 showed	 both	 that	 the	APL	was	 positively	 correlated	 to	 the	TOC	 and	 that	 plots	with	
“noncompliant”	APL	results	had	a	significantly	higher	average	TOC	than	the	other	plots.
Conclusions.	Since	APL	is	an	environmental	indicator	of	the	risk	of	nitrate	leaching,	it	appears	that	the	TOC	may	constitute	
a	risk	of	groundwater	contamination	by	nitrate.	It	is	therefore	advisable	to	improve	the	inclusion	of	this	parameter	in	advice		
regarding	nitrogen	fertilization	and	secondly,	in	the	case	of	summer	harvest,	to	better	manage	the	sowing	of	catch	crops.
Keywords.	 Sustainable	 agriculture,	 nitrogen,	 nitrate,	 carbon,	 nitrate	 leaching,	 carbon	mineralization,	 ground	water,	water	
quality,	agriculture,	Belgium.
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1. INTRODUCTION

En	 région	 wallonne	 (Belgique),	 l’évolution	 de	 la	
qualité	(concentration	en	nitrate)	des	eaux	souterraines	
entre	1980	et	2000	a	 justifié	 la	délimitation	de	zones	
vulnérables	 et	 la	 mise	 en	 œuvre	 d’un	 programme	
d’actions	(Programme	de	Gestion	Durable	de	l’Azote	–	
PGDA1)	en	application	de	la	Directive	Nitrates	(91/676/
CEE)	(Vandenberghe	et	al.,	2010	;	Vandenberghe	et	al.,	
2013a).	 Le	 suivi	 de	 la	 concentration	 en	 nitrate	 dans	
les	 eaux	 souterraines	 est	 réalisé	 par	 les	 producteurs	
d’eau	potable	dans	les	aquifères	qu’ils	sollicitent	et	par	
l’Institut	Scientifique	de	Service	Public	 (ISSeP)	dans	
les	aquifères	non	exploités.	Des	échantillons	d’eau	sont	
ainsi	prélevés	régulièrement	dans	près	de	900	ouvrages	
(galeries,	 puits,	 piézomètres,	 etc.)	 et	 analysés	 en	vue	
d’y	mesurer,	entre	autres,	la	concentration	en	nitrate.	

Le	PGDA,	mis	 en	place	 en	2002	 et	 déjà	 révisé	 à	
plusieurs	reprises,	fixe	des	règles	en	matière	de	gestion	
de	 l’azote	 (organique	 et	 minéral)	 et	 de	 successions	
culturales	afin	de	limiter	la	lixiviation	et	le	ruissellement	
du	nitrate.	Des	contrôles	sont	organisés	par	le	Service	
public	de	Wallonie	pour	vérifier	la	bonne	mise	en	œuvre	
de	ces	règles	par	les	agriculteurs.	Le	dosage	du	reliquat	
d’azote	nitrique	dans	le	sol	(0-90	cm)	en	fin	d’automne	
(azote	potentiellement	lessivable	–	APL)	fait	partie	des	
outils	de	contrôle.	Destain	et	al.	(2010),	Deneufbourg	
et	al.	(2013a)	et	Deneufbourg	et	al.	(2013b)	ont	montré	
(respectivement	avec	l’isotope	15	de	l’azote,	avec	des	
lysimètres	à	l’échelle	de	la	parcelle	ou	à	l’échelle	d’un	
petit	bassin	versant)	que	l’APL	constitue	un	indicateur	
environnemental	 de	 la	 lixiviation	 du	 nitrate	 vers	 les	
eaux	souterraines.	

Ainsi,	 chaque	 année,	 des	 échantillons	 de	 sol	 sont	
prélevés	dans	plus	de	5	%	des	exploitations	agricoles	
situées	en	zone	vulnérable	et	les	résultats	d’analyse	sont	
comparés	 à	 des	 valeurs	 de	 référence	 (Vandenberghe	
et	al.,	2013b).	

En	2012,	les	épandages	d’engrais	de	ferme	(fumier,	
lisier,	 compost,	 etc.)	 représentaient	 en	 moyenne	 un	
apport	 de	 l’ordre	 de	 98	kg	 N.ha-1.an-1	 sur	 les	 sols	
agricoles	(cultures	et	prairies)	(Brahy	et	al.,	2014),	ce	
qui	correspond	à	environ	une	quinzaine	de	 tonnes	de	
matière	organique	fraiche	par	hectare	enfouie	dans	le	
sol	chaque	année.	

Depuis	plusieurs	années,	la	thématique	du	carbone	
dans	les	sols	fait	l’objet	d’un	intérêt	croissant,	que	ce	
soit	pour	la	protection	des	sols	(identifiée	par	l’Europe	
comme	 une	 des	 huit	 menaces2)	 ou	 la	 lutte	 contre	 le	
changement	 climatique	 (par	 exemple,	 Objectif	 «	4	
pour	1	000	»	en	France3).

En	 Wallonie,	 les	 sols	 agricoles	 sont	 suivis	
régulièrement	depuis	plusieurs	dizaines	d’années	pour	
des	 paramètres	 tels	 que	 le	 carbone	 organique	 total	 et	
l’azote	total	(Colinet	et	al.,	2005	;	Genot	et	al.,	2012).

Les	 matières	 organiques	 (endogène	 et	 exogène)	
présentent	 des	 effets	 agronomiques	 et	 environnemen-
taux	positifs	:	
–	pour	 la	 stabilité	 du	 sol	 et	 la	 limitation	 de	 l’érosion	
(Chenu	et	al.,	2000	;	Bronick	et	al.,	2005)	;	

–	pour	 la	 fourniture	 d’éléments	 nutritifs	 aux	 plantes	
(Nevens	et	 al.,	 2005	;	Grignani	 et	 al.,	 2007	;	Maltas	
et	al.,	2013)	;	

–	pour	 la	 valorisation	 de	 «	déchets	»	 organiques	
anthropiques	ou	issus	d’élevages	;

–	pour	la	dégradation	de	produits	phytopharmaceutiques	
utilisés	pour	la	protection	des	cultures	et	la	lutte	contre	
les	ravageurs	(Mukherjee,	2009	;	Fenoll	et	al.,	2011	;	
Fenoll	et	al.,	2014)	;

–	pour	 le	 stockage	 de	 carbone	 (Buysse	 et	 al.,	 2013	;	
D’Hose	et	al.,	2014	;	Vanden	Nest	et	al.,	2014)	dans	la	
lutte	contre	le	réchauffement	climatique.

Il	convient	cependant	d’évaluer	si	cette	course	vers	
plus	de	 carbone	dans	 les	 sols	ne	présente	pas	d’effets	
négatifs	 pour	 l’environnement.	 On	 sait	 par	 exemple	
que	 les	 stocks	 importants	 de	 matière	 organique	 dans	
les	sols,	lorsqu’ils	minéralisent,	peuvent	engendrer	des	
flux	importants	(en	concentration	et	en	durée)	de	nitrate	
comme,	par	exemple,	 lors	du	 retournement	de	vieilles	
prairies	(Whitmore	et	al.,	1992).	La	présente	étude	vise	
à	apporter	quelques	éléments	de	réflexion	à	ce	sujet,	plus	
spécifiquement	sur	la	thématique	du	nitrate	et	de	l’eau.	
Concrètement,	on	recherchera	l’existence	d’une	relation	
entre	 le	 carbone	 organique	 total	 contenu	 dans	 le	 sol	
(COT)	et	l’APL	exprimé	en	valeur	absolue	(kg	N-NO-
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ha-1)	ou	en	valeur	relative	(par	rapport	à	une	référence).

2. MATÉRIEL ET MÉTHODES

2.1. Sites d’étude

En	2012,	en	application	du	PGDA,	le	Service	public	de	
Wallonie	a	commandé	près	de	1	500	contrôles	APL	dans	
des	parcelles	agricoles	afin	d’y	évaluer	la	qualité	de	la	
gestion	 de	 l’azote	 pratiquée.	 Ces	 1	500	 parcelles	 sont	
principalement	situées	en	zone	vulnérable4	 (Figure 1).	
Les	 cultures	 présentes	 dans	 ces	 parcelles	 étaient	 pour	
la	 moitié	 des	 céréales	 et	 pour	 un	 quart	 du	 maïs	;	 la	

1	http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/co
		deeaucoordonneR.html
2	http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELE
		X:52006DC0231&from=EN,	(16.02.2016).

3	http://agriculture.gouv.fr/rejoignez-linitiative-4-pour-1000,	
		(16.02.2016).
4	Au	sens	de	la	DN,	il	s’agit	des	territoires	où	les	eaux	(de	
		surface	et	souterraines)	contiennent	ou	risquent	de	contenir	
		plus	de	50	mg.l-1	de	nitrate	ou	qui	ont	subi	ou	qui	risquent	de	
		subir	dans	un	avenir	proche	une	eutrophisation.
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betterave,	 la	 pomme	de	 terre,	 le	 colza,	 les	 légumes	 et	
prairies	 représentant	 le	 dernier	 quart	 (Figure 2).	 Les	
échantillons	 prélevés	 lors	 de	 ces	 contrôles	 ont	 été	
analysés	 pour	 doser	 l’azote	 nitrique	 dans	 la	 couche	
0-90	cm	 et	 le	 carbone	 organique	 total	 dans	 la	 couche	
0-30	cm.

2.2. Méthodes

Afin	d’évaluer	correctement	le	contenu	en	azote	nitrique	
du	sol,	au	moins	15	carottes	de	sol	sont	prélevées	par	
parcelle	 pour	 constituer	 un	 échantillon	 composite	
(Vandenberghe	 et	 al.,	 2014).	 Les	 prélèvements	 sont	
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Figure 1.	 Spatialisation	 et	 qualification	 des	 résultats	 de	 contrôle	 de	 l’azote	 potentiellement	 lessivable	 (APL)	 en	
2012	—	Spatialization and qualification of the nitrate nitrogen residue (APL) results in 2012.

Figure 2.	Distribution	des	cultures	et	prairies	contrôlées	lors	de	l’échantillonnage	de	l’azote	potentiellement	lessivable	(APL)	
en	2012	(gauche)	et	des	cultures	et	prairies	présentes	en	zone	vulnérable	(droite)	—	Distribution of the crops and pasture 
controlled during the sampling of the nitrate nitrogen leaching (APL) in 2012 (left) and crops and pastures in the vulnerable 
zone (right).
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effectués	dans	trois	couches	successives	de	30	cm	pour	
atteindre	ainsi	la	profondeur	de	90	cm.	Ces	échantillons	
sont	 conduits,	 dans	 un	 coffre	 thermiquement	 isolé,	 à	
un	laboratoire	agréé	par	le	Service	public	de	Wallonie.	
Ils	 sont	 analysés	 immédiatement	 ou	 stockés	 en	
chambre	 froide	 (1	°C	 à	 4	°C)	 pendant	 au	 maximum	
cinq	jours	avant	analyse.	Les	échantillons,	non	séchés,	
sont	 homogénéisés	 par	 tamisage	 (8	mm)	 après	 quoi	
l’extraction	de	l’ion	nitrate	est	effectuée	sur	une	aliquote	
de	minimum	30	g	d’échantillon	par	une	solution	KCl	de	
concentration	0,1N.	Le	rapport	d’extraction	(poids	de	
terre/volume	de	solution	d’extraction)	est	de	1/5e.	Les	
flacons	 sont	 placés	 dans	 un	 agitateur	 rotatif	 pendant	
½	h.	La	 solution	est	 ensuite	 laissée	au	 repos	pendant	
½	h	pour	décantation.	Le	dosage	du	nitrate	est	effectué	
sur	le	surnageant	qui,	selon	la	méthode	de	dosage,	est	
préalablement	filtré	ou	centrifugé.

Si	 le	 dosage	 n’est	 pas	 effectué	 endéans	 les	 3	h	
qui	 suivent	 l’extraction,	 les	 extraits	 sont	 stockés	 en	
chambre	froide,	à	une	température	maximale	de	4	°C,	
à	l’abri	de	la	lumière	pendant	une	durée	maximale	de	
48	h	ou	sont	congelés.	

Le	 dosage	 est	 effectué	 selon	 la	 méthode	
colorimétrique	 de	 réduction	 du	 nitrate	 en	 nitrite	 (à	
l’aide	notamment	de	 cadmium)	 avec	dosage	de	 l’ion	
nitrite	 par	 la	 réaction	 de	 Griess-Ilosvay	 modifiée	
(Bremner,	1965	;	Guiot,	1975).

Le	 résultat	 obtenu	 est	 exprimé	 en	 kg	N-NO-
3
.ha-1	

(sur	90	cm	de	profondeur)	en	tenant	compte	:	
–	de	 la	 teneur	en	eau	de	l’échantillon	de	sol	(24	h	de	
séchage	à	105	°C)	;	

–	d’une	densité	de	1,35	g.cm-3	pour	la	couche	0-30	cm,	
de	1,5	g.cm-3	pour	les	deux	couches	sous-jacentes	;	

–	de	 la	 charge	 caillouteuse	 renseignée	 par	 la	 Carte	
Numérique	des	Sols	de	Wallonie	(Bah	et	al.,	2007).	

Chaque	résultat	est	ensuite	comparé	à	une	référence	
établie	 sur	 base	 d’observations	 réalisées	 en	 situation	
de	 gestion	 optimale	 de	 l’azote	 (Vandenberghe	 et	 al.,	
2004	;	 Vandenberghe	 et	 al.,	 2005	;	 Vandenberghe	
et	 al.,	 2013b)	pour	pouvoir	 être	 qualifié	 selon	quatre	
catégories	(bon,	satisfaisant,	limite	ou	non	conforme).

Le	dosage	du	carbone	dans	les	échantillons	prélevés	
dans	la	couche	0-30	cm	a	été	effectué	par	combustion	
sèche	(norme	ISO	10694	de	1995)	ou	par	la	méthode	
de	Walkley	Black	(dérivée	de	la	norme	ISO	14235	de	
1998).	 Le	 résultat	 obtenu	 est	 exprimé	 en	%	 carbone	
organique	total	(%COT),	soit	g	COT.100	g-1	sol.

Enfin,	 les	 propriétés	 édaphiques	 (texture,	
hydromorphie)	 de	 chaque	 parcelle	 échantillonnée	
ont	 été	 extraites	 de	 la	 Carte	Numérique	 des	 Sols	 de	
Wallonie.

L’étude	 aborde	 les	 résultats	 de	 trois	 manières	
différentes.	Dans	un	premier	temps	(§3.1.),	on	observe	
culture	par	 culture	 l’existence	d’une	 relation	 entre	 le	
%COT	et	 l’APL.	Ensuite	(§3.2.),	 les	résultats	ont	été	

analysés,	toutes	cultures	confondues	(prairies	exclues)	
pour	 s’affranchir	 de	 l’effet	 culture,	 sous	 un	 angle	
qualitatif	;	l’objectif	étant	d’observer	si	le	%COT	a	un	
impact	sur	la	qualification	de	l’APL	(quatre	classes,	de	
bon	à	non	conforme).	Enfin,	on	étudie	 l’impact	de	 la	
texture	et	du	%COT	sur	 l’APL	(exprimé	en	pourcent	
par	 rapport	 à	 la	 limite	 de	 conformité	 fixée	 pour	 la	
classe	 d’occupation	 de	 sol	 considérée).	 Pour	 cette	
dernière	étude,	 seuls	 les	sols	cultivés	sablo-limoneux	
(L),	limoneux	(A),	limono-caillouteux	(G)	et	argileux	
légers	(E)	ont	été	retenus,	soit	1	262	observations.	Les	
sept	 autres	 classes	 texturales	 présentent	 des	 effectifs	
trop	faibles	et	parfois	des	textures	intermédiaires	aux	
quatre	 classes	 précitées.	 Les	 résultats	%COT	ont	 été	
répartis	en	quatre	classes	d’effectif	équivalent	dont	les	
limites	sont	0,998	%	(1er	quartile),	1,150	%	(médiane)	
et	1,400	%	(3e	quartile).

Les	traitements	statistiques	(analyse	de	la	variance,	
test	de	Tukey)	des	résultats	sont	effectués	à	l’aide	du	
logiciel	Minitab®	17.1.0.

3. RÉSULTATS

Le	tableau 1	illustre	la	dispersion	des	résultats	%COT	
et	APL,	synthétisés	par	cultures	(codées	de	C1	à	C8).	
Logiquement,	les	%COT	les	plus	élevés	sont	observés	
en	prairie	(C8).	Étant	souvent	situées	au	sud	de	la	zone	
vulnérable	 (caractérisée	par	 un	%COT	plus	 élevé)	 et	
fréquemment	intégrées	dans	des	systèmes	polycultures-
élevage,	les	cultures	de	maïs	et	de	colza	présentent,	par	
rapport	 aux	 autres	 cultures,	 des	%COT	 relativement	
élevés.	À	 l’inverse,	 les	parcelles	de	pommes	de	 terre	
et	 légumes	étant	 souvent	 situées	dans	des	 régions	où	
les	sols	 limoneux	profonds	prédominent,	ces	cultures	
sont	 régulièrement	 rencontrées	 dans	 des	 systèmes	
de	 polycultures	 avec	 moins	 de	 retour	 de	 matières	
organiques	au	sol.

En	ce	qui	concerne	l’APL,	on	observe	que	:	
–	les	parcelles	de	betterave	et	la	prairie	présentent	les	
valeurs	les	plus	faibles	;

–	la	 présence	 d’une	 CIPAN	 après	 une	 céréale	 réduit	
d’une	 vingtaine	 d’unités	 l’APL	 par	 rapport	 à	 une	
situation	sans	CIPAN	(dans	ce	cas,	la	céréale	est	la	
plupart	du	temps	suivie	d’une	autre	céréale	ou	d’un	
colza)	;

–	les	 valeurs	 plus	 élevées	 sont	 rencontrées	 dans	 les	
parcelles	de	pomme	de	terre.

3.1. Relation %COT – APL

Les	 résultats	 ont	 été	 analysés	 en	 fonction	 de	 la	
culture	 récoltée	 (Tableau 2).	 Les	 analyses	 de	
variance	 (Dagnelie,	 1999)	 indiquent	 des	 relations	
significatives	 (α	=	 0,05)	 entre	 le	 %COT	 et	 l’APL	
pour	 les	 céréales	 suivies	 d’une	 culture	 intermédiaire	
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piège	à	nitrate	(CIPAN),	 le	maïs	et	 les	prairies.	Dans	
ces	 trois	 situations,	 le	 coefficient	 de	 détermination	
reste	cependant	relativement	faible	(≈	0,1).	Ceci	n’est	
cependant	pas	 illogique	puisque	 l’APL	est	avant	 tout	
un	 indicateur	de	 la	gestion	de	 l’azote	mise	en	œuvre	
par	l’agriculteur,	comme	Fonder	et	al.	(2010)	et	Heens	
(2013)	l’ont	montré.

Pour	la	betterave,	la	pomme	de	terre,	le	colza	et	les	
céréales	non	suivies	d’une	CIPAN,	la	relation	entre	le	
%COT	et	l’APL	n’est	pas	significative.

3.2. Relation %COT – qualification de l’APL

L’analyse	de	la	variance	des	1	362	observations	indique	
l’existence	d’une	différence	significative	(p	=	0,000)	de	
%COT	en	fonction	de	la	qualification	du	résultat	;	les	
parcelles	 qualifiées	 «	non	 conformes	»	 présentant	 un	
%COT	plus	élevé	que	les	autres	parcelles	(Figure 3).
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Figure 3.	Intervalle	de	confiance	du	pourcentage	de	carbone	
organique	total	(%COT)	moyen	par	qualification	du	résultat	
de	l’azote	potentiellement	lessivable	(APL)	—	Interval plot 
of total organic carbon (%COT) in relation with nitrate 
nitrogen residue (APL) qualification.

Tableau 1.	Description	des	résultats	d’analyse	(pourcentage	de	carbone	organique	total	[%COT]	et	azote	potentiellement	
lessivable	[APL])	en	fonction	des	classes	de	cultures	—	Nitrate nitrogen residue (APL) and percentage of total organic 
carbon (%COT) results in function of crops classes.
Variable Classe de 

culture
Effectif Moyenne Écart-

type
Minimum Quartile 1 Mediane Quartile 3 Maximum

%COT C1
C2
C3
C4
C5
C6
C7
C8

94
324
335
466
136
23
9

113

1,2
1,2
1,3
1,5
1,1
1,6
1,2
2,8

0,3
0,5
0,8
0,7
0,3
0,4
0,2
1,0

0,7
0,1
0,5
0,3
0,7
0,8
0,7
0,8

1,0
1,0
1,0
1,0
0,9
1,2
1,0
2,0

1,1
1,1
1,2
1,2
1,1
1,5
1,2
2,7

1,3
1,2
1,4
1,7
1,2
1,8
1,3
3,6

2,3
6,9
13,2
5,8
4,2
2,4
1,4
5,0

APL C1
C2
C3
C4
C5
C6
C7
C8

94
324
335
466
136
23
9

113

20,5
46,0
64,1
62,7
86,7
70,1
76,3
10,4

16,2
31,1
34,1
47,0
39,3
27,9
54,7
9,0

5,0
3,0
2,0
3,9
18,0
15,9
24,0
1,0

12,4
21,8
40,0
32,3
60,1
49,2
41,0
4,0

16,4
39,6
61,6
49,8
80,1
70,0
64,4
8,0

24,8
62,4
82,0
77,0
107,8
90,0
83,3
13,8

146,6
193,0
197,3
523,2
219,0
126,0
211,0
44,5

C1	:	betterave	—	sugar beet	;	C2	:	céréale	suivie	d’une	CIPAN	—	cereal followed by a catch crop	;	C3	:	céréale	non	suivie	d’une	
CIPAN	—	cereal not followed by a catch crop	;	C4	:	maïs	—	corn	;	C5	:	pomme	de	terre	—	potato	;	C6	:	colza	d’hiver	—	winter	oilseed 
rape ;	C7	:	légume	—	vegetable	;	C8	:	prairie	—	pasture.

Tableau 2.	 Relation	 entre	 le	 pourcentage	 de	 carbone	
organique	 total	 (%COT)	 et	 l’azote	 potentiellement	
lessivable	 (APL)	 (régression	 et	 analyse	 de	 la	
variance)	 —	 Relation between nitrate nitrogen residue 
(APL) and percentage of total organic carbon (%COT) 
(regression equations and analysis of variance).
Classe de 
culture

Équation de régression r² P

C1 APL	=	7,24	+	11,49	x	%COT 0,04 0,063
C2 APL	=	34,98	+	9,17	x	%COT 0,02 0,007
C3 APL	=	65,79	–	1,13	x	%COT 0,00 0,628
C4 APL	=	32,49	+	20,62	x	%COT 0,09 0,000
C5 APL	=	72,6	+	12,79	x	%COT 0,01 0,193
C6 APL	=	79,4	-6,0	x	%COT 0,01 0,674
C7 APL	=	128	–	44,4	x	%COT 0,03 0,651
C8 APL	=	1,89	+	3,05	x	%COT 0,12 0,000
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3.3. Relation %COT – propriétés édaphiques – 
%APL

L’analyse	de	la	variance	(GLM	avec	comme	facteurs,	
la	texture	et	la	classe	de	%COT)	a	mis	en	évidence	des	
différences	significatives	(P	=	0,000)	entre	les	valeurs	
APL	(exprimées	en	pourcent	par	rapport	à	la	limite	de	
non-conformité	 fixée	 pour	 la	 classe	 d’occupation	 de	
sol	considérée)	dans	les	différentes	classes	de	COT	et	
pour	les	différentes	textures	du	sol.	Un	test	de	Tukey	
permet	de	préciser	ces	différences	:	les	textures	L	et	A	
présentent	des	APL	plus	proches	des	 limites	de	non-
conformité	 que	 les	 textures	 E	 et	 G	 (respectivement	
84	%,	77	%,	61	%	et	53	%	pour	les	classes	L,	A,	E	et	
G).	 En	 ce	 qui	 concerne	 le	%COT,	 les	 classes	 2	 et	 3	
(valeurs	%COT	 comprises	 entre	 les	 quartiles	 1	 et	 3)	
sont	 significativement	 différentes	 des	 classes	 1	 et	 4	
(respectivement	 52	%,	 67	%,	 69	%	 et	 87	%	 pour	 les	
classes	1,	2,	3	et	4).

La	 même	 analyse	 de	 variance	 révèle	 également	
l’absence	 d’interaction	 entre	 le	%COT	 et	 la	 texture,	
telle	 que	 l’illustre	 la	 figure 4.	 L’importance	 de	
l’intervalle	 de	 confiance	 pour	 les	 associations	E-2	 et	
G-3	s’explique	par	des	résultats	très	disparates	et	peu	
nombreux	(respectivement	trois	et	six	observations).

La	prise	en	compte	des	propriétés	hydromorphiques	
des	sols	n’a	pas	permis	de	mieux	expliquer	les	résultats	
APL	et	les	interactions	entre	facteurs	explicatifs.

4. DISCUSSION

L’examen	 des	 résultats	 d’analyses	 pratiquées	 sur	
1	362	échantillons	de	sol	a	mis	en	évidence	l’existence	
d’une	 relation	 significative	 entre	 l’APL	 et	 le	%COT	
pour	trois	cultures	:	plus	le	%COT	est	élevé,	plus	l’APL	
est	élevé.	Des	observations	similaires	ont	été	mises	en	
évidence	par	Geypens	et	al.	 (2005)	:	 seulement	38	%	
des	parcelles	à	 taux	de	carbone	élevé	présentaient	un	
APL	inférieur	au	seuil	de	90	kg	N-NO3.ha-1,	alors	que	
78	%	des	parcelles	à	taux	de	carbone	faible	présentaient	
un	APL	inférieur	à	ce	seuil.	Notons	d’une	part	que	pour	
les	cinq	autres	cultures,	la	relation	n’est	pas	significative	
et	 que	 pour	 toutes	 les	 cultures,	 les	 coefficients	 de	
détermination	sont	très	faibles,	indiquant	que	d’autres	
facteurs	 doivent	 expliquer	 plus	 largement	 le	 résultat	
APL.	Parmi	ces	facteurs,	la	fertilisation	(minérale	et/ou	
organique)	constitue	 l’élément	explicatif	principal	du	
résultat	APL	(Beaudoin	et	al.,	2005).	D’autres	facteurs	
peuvent	également	expliquer	l’APL,	tels	que	la	qualité	
du	 semis	 (date	 et	 méthode	 de	 semis)	 d’une	 CIPAN	
après	récolte	de	céréale	(De	Toffoli	et	al.,	2010	;	Justes	
et	al.,	2012	;	Constantin	et	al.,	2015)	ou	la	gestion	d’une	
parcelle	entre	la	récolte	du	colza	et	le	semis	du	froment	
(travail	régulier	du	sol	pour	gestion	des	adventices	et	
ravageurs	versus	non-travail	du	sol	pour	favoriser	les	
repousses	de	colza)	(Reau	et	al.,	2006)	.

Par	 ailleurs,	 chaque	 résultat	 APL	 est	 qualifié	
(de	 bon	 à	 non	 conforme)	 après	 comparaison	 à	 des	
références	établies	annuellement	(pour	tenir	compte	de	
l’année	climatique)	par	culture.	Pour	une	exploitation	
contrôlée,	 plus	 d'un	 résultat	 sur	 trois	 non	 conformes	
implique	 l’entrée	 dans	 un	 programme	 d’observation,	
voire	 des	 sanctions	 financières.	 L’analyse	 statistique	
réalisée	 a	 mis	 en	 évidence	 une	 relation	 significative	
entre	 la	qualification	d’un	résultat	APL	et	 le	%COT	:	
les	 parcelles	 non	 conformes	 présentent	 un	 %COT	
supérieur	aux	autres	parcelles.

La	prise	 en	 compte	de	propriétés	 édaphiques	met	
en	 évidence	 que	 l’APL	moyen	 est	 plus	 proche	 de	 la	
limite	de	non-conformité	pour	les	textures	limoneuses	
et	 argileuses	 que	 pour	 les	 textures	 sablo-limoneuses	
ou	 limono-caillouteuses.	 À	 texture	 identique,	 l’APL	
moyen	 est	 également	 plus	 proche	 de	 la	 limite	 de	
non-conformité	 lorsque	 la	 teneur	 en	COT	 augmente.	
L’analyse	 de	 la	 variance	 n’a	 cependant	 pas	 révélé	
d’interaction	entre	ces	deux	facteurs	(%COT	et	texture).

5. CONCLUSIONS

Cette	 étude	 met	 donc	 en	 évidence	 que	 le	 sol	 et	
principalement	 sa	 teneur	 en	 carbone	 organique	 total	
constituent	 un	 facteur	 de	 risque	 d’APL	 élevé	 et,	 par	
conséquent,	 de	 contamination	 des	 eaux	 souterraines	
par	le	nitrate.	Rappelons	que	cette	étude	s’appuie	sur	
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Figure 4. Intervalle	 de	 confiance	 du	 pourcentage	 moyen	
de	 l’azote	 potentiellement	 lessivable	 (APL)	 par	 rapport	 à	
la	 limite	 de	 non-conformité,	 par	 pourcentage	 de	 carbone	
organique	 total	 (%COT)	 et	 par	 texture	 —	 Confidence 
interval of the nitrate nitrogen residue (APL) (in % of the 
noncompliance limit) by total organic carbon (%COT) and 
by soil texture.

classeCOT	1	=	<	0,998	%	—	< 0.998%	;	2	=	<	1,150	%	—	
< 1.150%	,	3	=	<	1,400	%	—	< 1.400%	;	4	=	>	1,400	%	—	
> 1.400%	;	MAT_TEXT	A	:	limoneux	—	silt	;	L	:	sablo-
limoneux	—	sandy loam	;	E	:	argile	légère	—	clay loam	;	G		:	
limono-caillouteux	—	stony loam.	
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les	 résultats	 d’un	 contrôle	APL	 réalisé	 dans	 toute	 la	
zone	vulnérable	de	la	région	wallonne	et	que,	dans	le	
cadre	 de	 ce	 contrôle,	 les	 fertilisations	 (minérales	 et/
ou	organiques)	appliquées	par	les	agriculteurs	ne	sont	
pas	connues.	Or,	comme	mentionné	précédemment,	la	
gestion	des	apports	azotés	constitue	l’un	des	principaux	
facteurs	d’APL	élevé.

Au	 vu	 de	 ces	 résultats,	 il	 est	 recommandé,	 d’une	
part,	de	s’assurer	que	 la	 teneur	en	carbone	organique	
total	soit	correctement	prise	en	compte	dans	les	conseils	
de	fertilisation	azotée	qui	peuvent	être	prodigués	aux	
agriculteurs	 et,	 d’autre	 part,	 de	 sensibiliser	 ceux-ci	
à	bien	 intégrer	 ce	paramètre	dans	 la	gestion	de	 leurs	
engrais	 azotés	 (minéraux	 et	 organiques)	 et	 de	 leurs	
cultures	 pièges	 à	 nitrate	 (assurer	 une	 mise	 en	 place	
correcte	 du	 couvert	 pour	 bien	 capter	 l’azote	 nitrique	
produit	lors	de	la	minéralisation	automnale).
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